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V.E. 

Retrait du CI 
Interdiction de circuler 

Déclaration (MI) 

Confirmation 
de la 

dangerosité 
par l’Expert ? 

Constatation 
de la 

dangerosité 
par l’Expert ? 

Présomption 
dangerosité 
Forces de 

l’ordre. 

Déclaration : 
- au ministère de l’intérieur 
- au propriétaire 

Déclaration : 

- au ministère de l’intérieur 

Envoi du rapport : 
- au ministère de l’intérieur 
- au propriétaire 

Fin 

Fin 

Suivi de la réparation 

par l’Expert 

Réparation 

du véhicule ? 

2
ème

 Rapport : 
- au propriétaire 
- au ministère de l’intérieur 

 

Cession 
du 

véhicule 
? 

Réparation 

Maintien de 
l’interdiction de 

circuler 

Fin 

Non Oui Non 

Non 

Non 

Oui 

Oui 

Oui 

Destruction 

Oui 

Fin 

Non 

Levée de l’interdiction de 

circuler 

Envoi du rapport : 
- au ministère de l’intérieur 
- au propriétaire 

Envoi du rapport : 
- au ministère de l’intérieur 
- au propriétaire 

Restitution du CI 
Levée de l’opposition 

 


